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ARRETE N°2018/786
relatif à la composition 

de la Commission du Titre de Séjour des Etrangers

……….

LE PREFET DU VAL DE MARNE

- Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment ses
articles L.312-1 et R.312-1,

- Vu le décret n° 2008-614 du 27 juin 2008 portant diverses mesures relatives à la
maîtrise de l’immigration et à l’intégration, et notamment son article 3,

- Vu l’arrêté préfectoral en date du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
du titre de séjour des étrangers,

- Vu les arrêtés modificatifs du 07 avril 2016, 09 septembre 2016, 02 décembre 2016, et
22 août 2017 portant désignation des membres,

- Vu les dernières modifications intervenues dans la désignation des personnalités
qualifiées,

- Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général,

…/...
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ARTICLE 1  er   : Madame Caroline RAYNAL (Délégation Territoriale OFII Créteil), est désignée
pour siéger au sein de la commission du titre de séjour des étrangers en tant que deuxième
suppléante de Madame Isabelle BELEAU-BRIARD, au titre des personnalités qualifiées
désignées par le Préfet.

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont mention sera faite au recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

                        Fait à Créteil, le 06 mars 2018

                                                                                        Pour le Préfet et par délégation
                                                                                        Le secrétaire Général Adjoint,
                                                                                             Sous-Préfet à la Ville

SIGNE

                                                                                                 Fabien CHOLLET
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